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COMMISSION D’AIDE ET DE CONTROLE       
DES CLUBS FEDERAUX 

RELEVE DE DECISIONS                                              
DES 25 ET 26 SEPTEMBRE 2019    

SAISON 2019/2020 
 

 

 

Présents : 

Benjamin SCHLICKLIN, Président 

Simon MENANTEAU, Thibault PORTALEZ 

 

Excusés : 

Nicolas BAHUAUD, Bruno FAYTRE, Sébastien HAAS, Robert VINCENT 
 
 

Assistent : 

Laurie FELIX (Responsable Juridique), Alicia RICHARD (Juriste) 

 

 
 

 
 

 
Du 25 au 26 septembre 2019, la Commission d’Aide et de Contrôle des Clubs Fédéraux 
s’est réunie par voie électronique. 

La Commission a délibéré et pris les décisions suivantes : 

Attention : Le document ci-dessous permet de prendre 
connaissance des décisions de la Commission d’Aide et de 
Contrôle des Clubs Fédéraux de la DNACG.  
Ces décisions sont données pour information et ne 
remplacent en rien la décision motivée qui est notifiée aux 
clubs par courrier recommandé.  
 



 
 

  

 
C.S.M. CLAMART 

 
 

- Encadrement de masse salariale au montant proposé pour la saison 2019/2020.  

 
 

HARNES VOLLEY-BALL 
 

 
- Encadrement de masse salariale au montant proposé pour la saison 2019/2020.  

 
 

LEVALLOIS SPORTING CLUB VB  
 

 
- Encadrement de masse salariale au montant proposé pour la saison 2019/2020.  

- Avertissement. 

 
 

RENNES ETUDIANTS CLUB VOLLEY 
 

 
- Maintien de l’encadrement de masse salariale pour la saison 2019/2020. 

 
 

USV VILLEJUIF VOLLEY BALL 
 

 
- Encadrement de masse salariale au montant proposé pour la saison 2019/2020.  

 
 
 
 
 
 

Benjamin SCHLICKLIN  
Président de la CACCF 
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